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Regeste

responsabilité civile; litispendance et prescription | Droit des obligations (en général)

Erwägungen

E. 1
En règle générale, le recours en réforme est recevable seulement contre les décisions finales
des tribunaux suprêmes des cantons ( art. 48 al. 1 OJ ). Le recours est recevable contre les
décisions préjudicielles ou incidentes concernant la compétence ( art. 49 OJ );
exceptionnellement, il est recevable contre d'autres décisions préjudicielles ou incidentes si
une décision finale peut ainsi être provoquée immédiatement et qu'il convient d'éviter, en
autorisant le recours immédiat au Tribunal fédéral, la durée et les frais de la procédure
probatoire ( art. 50 al. 1 OJ ). Le jugement présentement attaqué ne termine pas l'ensemble
du litige. Il a seulement pour objet de rejeter les exceptions que les défenderesses ont tirées
de la litispendance et de la prescription. Sur cette première exception qui met en doute la
compétence des tribunaux suisses, le jugement est susceptible du recours en réforme séparé
selon l' art. 49 OJ ( ATF 123 III 414 consid. 2b p. 418). Quant à l'autre exception, les
conditions prévues par l' art. 50 al. 1 OJ sont satisfaites. En effet, si le Tribunal fédéral
constatait que la créance invoquée par la demanderesse est devenue inexigible en raison de
la prescription, il aboutirait à une décision finale ( ATF 118 II 447 consid. 1b p. 450; 111 II
55 consid. 1 p. 56) et il permettrait l'économie de la procédure probatoire nécessaire à la
constatation des faits survenus le 29 ou le 30 août 1998. Par ailleurs, chacun des recours est
formé par une partie qui a succombé dans ses conclusions. Tous deux sont dirigés contre un
jugement rendu en dernière instance cantonale par un tribunal suprême, dans une
contestation civile dont la valeur litigieuse dépasse le seuil de 8'000 fr. ( art. 46 OJ ).
Déposés en temps utile ( art. 54 al. 1 OJ ) et dans les formes requises ( art. 55 OJ ), ils sont
en principe recevables. Le recours en réforme peut être formé pour violation du droit
fédéral, y compris les traités internationaux conclus par la Confédération ( art. 43 al. 1 OJ ).
Dans les contestations portant sur un droit de nature pécuniaire, le Tribunal fédéral ne
contrôle pas l'application du droit étranger auquel, le cas échéant, la cause est soumise ( art.
43a al. 2 OJ , a contrario). Dans ces contestations, le Tribunal fédéral peut seulement
appliquer lui-même le droit étranger qui aurait dû être pris en considération, à titre
préjudiciel ou complémentaire, avec le droit fédéral, si la juridiction cantonale n'en a pas
tenu compte; en pareil cas, le Tribunal fédéral peut aussi s'abstenir d'élucider ce droit
étranger et renvoyer la cause à la juridiction cantonale ( art. 65 OJ ; Jean-François Poudret,
Commentaire de la loi fédérale d'organisation judiciaire, ch. 5 ad art. 43a OJ et ch. 2.3 ad
art. 65 OJ ).

E. 2



Déterminer si l'obligation litigieuse est devenue inexigible en raison de la prescription, à
supposer qu'elle ait pris naissance, est une question à résoudre par le juge compétent pour
constater l'existence de cette obligation. Elle constitue ainsi une question de fond ( ATF 118
II 447 consid. 1b/bb p. 450) que le juge saisi ne peut valablement trancher qu'après avoir
établi sa propre compétence. Il incombe donc à celui-ci de statuer d'abord sur l'exception de
litispendance; ensuite seulement, s'il l'a rejetée, il peut se prononcer sur celle résultant de la
prescription.

E. 3
La Suisse et l'Allemagne sont l'une et l'autre parties à la Convention de Lugano concernant
la compétence judiciaire et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale (CL;
RS 0.275.11).

E. 3.1
A teneur de l' art. 2 al. 1 CL , les personnes domiciliées sur le territoire d'un Etat contractant
peuvent être poursuivies devant les juridictions de cet Etat. Les dispositions particulières de
la Convention sont cependant réservées. Au nombre de celles-ci, l' art. 5 ch. 3 CL prévoit
qu'en matière délictuelle ou quasi délictuelle, le défendeur peut être recherché,
indépendamment de son domicile, devant le tribunal du lieu où le fait dommageable s'est
produit. Pour l'application de ces dispositions, selon l' art. 53 al. 1 CL , le siège des sociétés
et des personnes morales est assimilé au domicile. Il n'existe pas de compétence exclusive
au lieu où le fait dommageable s'est produit; au contraire, le demandeur a en principe le
choix d'agir à ce for ou à celui, ordinaire, prévu au domicile du défendeur selon l' art. 2 al. 1
CL (Reinhold Geimer, Europäisches Zivilverfahrensrecht, 2e éd., Munich 2004, ch. 269 p.
206). L' art. 21 al. 1 CL prévoit que lorsque des demandes ayant le même objet et la même
cause sont formées entre les mêmes parties devant des juridictions d'Etats contractants
différents, la juridiction saisie en second lieu sursoit d'office à statuer jusqu'à ce que la
compétence du tribunal premier saisi soit établie. Cette réglementation conventionnelle
prime, en Suisse, les règles de la loi fédérale sur le droit international privé (LDIP)
concernant la compétence judiciaire en matière internationale ( art. 1 al. 2 LDIP ). En
particulier, l' art. 21 al. 1 CL prime l' art. 9 LDIP concernant la litispendance ( ATF 123 III
414 consid. 6d p. 427).

E. 3.2
Il est constant que la juridiction neuchâteloise est saisie d'une demande aux termes de l' art.
21 al. 1 CL . Il est aussi constant que les démarches judiciaires de la demanderesse, en
Allemagne, étaient dirigées contre les mêmes défenderesses; enfin, nul ne conteste qu'elles
eussent le même objet et la même cause. Il est seulement nécessaire de déterminer si le
Landgericht de Cologne est lui aussi, en conséquence de ces démarches, saisi d'une
demande selon la disposition précitée. Selon la jurisprudence, un tribunal doit être considéré
comme saisi dès l'acte de la procédure apte à engendrer, devant ce tribunal, la "litispendance
définitive". Il s'agit ici d'un critère indépendant, en principe, de la notion de la litispendance
en usage dans chacun des Etats parties à la Convention. Il se rapporte à l'intensité du lien
d'instance, en ce sens que la litispendance est tenue pour définitive dès le moment où le
demandeur assume une certaine obligation de poursuivre la procédure entreprise et qu'il n'a
plus la faculté d'y renoncer sans conséquence défavorable sur ses prétentions contre l'autre
partie. En raison de la diversité des systèmes judiciaires en présence, l' art. 21 al. 1 CL ne
détermine pas directement l'acte de la procédure qui est pertinent au regard de ce critère; sur



ce point, une appréciation doit intervenir sur la base du droit interne de l'Etat concerné (
ATF 123 III 414 consid. 6a-d p. 423; arrêt 4C.207/2000 du 25 janvier 2001, consid. 7). Le
Tribunal cantonal a analysé les démarches de la demanderesse au regard du droit allemand.
Il est parvenu à la conclusion que le Landgericht de Cologne a effectivement été saisi, et
cela avant la juridiction neuchâteloise. Cependant, selon son jugement, la litispendance en
Allemagne a ensuite cessé par le fait que la cause n'a plus progressé durant six mois et
qu'elle a été classée. Il n'apparaît pas que le Tribunal cantonal se soit ainsi référé à une
notion incorrecte de la litispendance, au regard de l' art. 21 al. 1 CL , ce qui eût abouti à une
violation de cette disposition de droit international. Pour le surplus, déjà à la lecture de l'avis
remis par l'Institut suisse de droit comparé et aussi à l'étude des sources directement
disponibles (Adolf Baumbach et al., Zivilprozessordnung, 63e éd., Munich 2005, ch. 16 ad
§ 261 ZPO), il est très douteux que la litispendance ait pu prendre fin, devant le Landgericht
de Cologne, en raison de la simple inaction des parties. Sur ce point toutefois, le jugement
dont est recours est fondé sur l'application du droit de procédure étranger, or celle-ci est
soustraite au contrôle du Tribunal fédéral. Il en résulte que les arguments développés par les
défenderesses, à ce sujet, sont irrecevables au regard des art. 43 al. 1 et 43a al. 2 OJ. Le
Tribunal fédéral doit seulement constater que le rejet de l'exception de litispendance est
compatible avec le droit fédéral et les traités internationaux.

E. 4
En vertu de l' art.133 al. 1 et 2 LDIP , les prétentions consécutives à un acte illicite sont
régies par le droit de l'Etat dans lequel l'auteur et le lésé ont leur résidence habituelle, s'il
s'agit de personnes physiques, ou un établissement s'il s'agit de sociétés (Anton Heini,
Commentaire zurichois, 2004, ch. 5 ad art. 133 LDIP ). Lorsque l'auteur et le lésé n'ont pas
de résidence habituelle ni d'établissement dans le même Etat, le droit applicable est celui de
l'Etat dans lequel l'acte a été commis. En l'occurrence, ces règles conduisent à l'application
du droit suisse car les parties sont établies dans des Etats différents et l'acte imputé aux
défenderesses a été commis, le cas échéant, à Neuchâtel. Selon l' art. 148 al. 1 LDIP , la
prescription de la créance invoquée contre celles-ci est elle aussi régie par ce droit. Celui-ci
détermine en particulier, avec la durée et le point de départ du délai, la manière de le
sauvegarder, c'est-à-dire de l'interrompre (Max Keller et Daniel Girsberger, Commentaire
zurichois, 2004, ch. 25 et 26 ad art. 148 LDIP ). Sur la base de l' art. 60 al. 1 CO , le
Tribunal cantonal a pris en considération un délai d'une année et il en a fixé le point de
départ au 11 janvier 1999. Ces éléments ne sont pas mis en doute dans les actes de recours;
ils échappent donc, eux aussi, à l'examen du Tribunal fédéral ( art. 55 al. 1 let . c OJ; ATF
127 III 397 consid. 2a p. 400; 116 II 92 consid. 2 p. 94). Le Tribunal cantonal a ensuite
constaté que dans ce délai, la demanderesse a ouvert une action judiciaire en Allemagne et
il a également constaté que cette démarche entraînait, au regard du droit allemand, une
suspension de la prescription. Sur ce dernier point, son raisonnement est erroné puisque la
prescription est régie par le droit suisse. Il s'imposait plutôt d'examiner si l'action ouverte à
l'étranger, à l'instar d'une action ouverte en Suisse, avait interrompu la prescription par
l'effet de l' art. 135 ch. 2 CO . L'interruption doit être reconnue en tous cas lorsque le
tribunal saisi à l'étranger était compétent, tant selon son propre droit que selon les règles
suisses de la compétence judiciaire en matière internationale, et que les conditions formelles
de l'action étaient remplies (Keller/ Girsberger, op. cit., ch. 26; Stephen Berti, Commentaire
zurichois, 2002, ch. 119 ad art. 135 CO ). Dans la présente affaire, ces exigences étaient
satisfaites en ce qui concerne la compétence internationale, compte tenu du for ordinaire
prévu par l' art. 2 al. 1 CL ; pour le surplus, elles dépendaient du droit étranger dont le



Tribunal fédéral ne contrôle pas l'application. L'action ouverte en Allemagne a donc
effectivement interrompu la prescription. Il n'est pas nécessaire d'examiner si la requête
d'injonction de payer a déjà interrompu la prescription en raison de la similitude qui existe
entre cette démarche et la réquisition de poursuite régie, en Suisse, par l' art. 67 LP
(Girsberger, Verjährung und Verwirkung im internationalen Obligationenrecht [...], thèse,
Zurich 1989, p. 107). Un nouveau délai a couru dès l'ouverture de l'action en Allemagne et
nul ne met en doute que par la suite, ce nouveau délai ait été lui aussi valablement
interrompu. C'est donc à bon droit que le Tribunal cantonal a rejeté l'exception tirée de la
prescription.

E. 5
Les recours en réforme se révèlent privés de fondement, dans la mesure où les griefs
présentés sont recevables. A titre de parties qui succombent, leurs auteurs doivent acquitter
l'émolument judiciaire et les dépens à allouer à la partie qui obtient gain de cause.
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